
Un

lieu-test
pourlaproduction
de légumesbio

Devenez entrepreneur à l’essai
à Campagnac (Sarlat)
Clôture des candidatures : 

6 décembre 2013

Calendrier
• Lancement des candidatures le 15 octobre 2013
• Clôture des candidatures le 6 décembre
• Envoi du dossier Projet aux porteurs de projet retenus
• Sélection des entrepreneurs à l’essai mi-décembre
• Signature des contrats CAPE
• Démarrage du test à partir du 1er janvier 2014
• Point intermédiaire avril 2014.

Avec le soutien financier de :

Pour envoyer
  votre candidature
Faites parvenir un CV et une lettre de motivation 
à :

Emmanuel MARSEILLE
AgroBio Périgord

20, rue du Vélodrome 24000 PERIGUEUX
Tél. 05 53 35 88 18

emmanuel.marseille@orange.fr
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Les intervenants
Emmanuel MARSEILLE
Directeur et technicien
Chargé de mission Espaces-Tests
AgroBio Périgord

Adeline CROUZILLE
Chargée de mission Développement Durable 
Communauté de Communes Sarlat - Périgord Noir

Estelle COURNOU
Consultante formatrice 
BGE

Fanny LABROUSSE
Accompagnatrice de projets
Maison des Paysans

Maryse MOUNEIX
En charge de l’installation 
à l’antenne de la Chambre d’Agriculture 

Alain DANEAU
Chargé de mission Couveuses à la Bergerie Nationale 
CFPPA de la Dordogne



Des conditions idéales pour se tester à la production agricole
FONCIER • INSTALLATIONS • MATÉRIEL • DÉBOUCHÉS • FORMATIONS

La Communauté de Communes Sarlat-Périgord Noir 
met à disposition un lieu-test de plus d’un hectare 
(Campagnac), disposant d’environ 1000m² de serres-
tunnels et de matériel d’irrigation, pour produire des 
légumes bio. 
Deux entrepreneurs à l’essai pourront commencer leur 
activité au 1er janvier 2014 pour une durée de 12 mois, 
renouvelable une fois. 

Une expérience diplômante
Une formation est dispensée par BGE1, AgroBio 
Périgord et le CFPPA2 de la Dordogne pour la gestion, 
la production et la partie commerciale. 
Vous pourrez obtenir la Capacité agricole, et donc 
les aides à l’installation, en suivant des modules de la 
formation BPREA3.  

Une commercialisation assurée
Il vous suffira de poursuivre l’activité commerciale en 
place : vente directe sur le site une fois par semaine, 
approvisionnement des collectivités de la Communauté de 
Communes Sarlat-Périgord Noir et des restaurants locaux. 

Un accompagnement
jusqu’à l’installation
BGE assurera l’hébergement fiscal, juridique et financier 
de l’activité grâce à un contrat CAPE4. 
Une veille foncière sera réalisée sur le territoire en vue 
d’obtenir la surface nécessaire à votre future installation.
L’accompagnement technique se poursuivra après la 
période de test pour le lancement et la pérennisation de 
votre activité.

Pour qui ?
Pour ceux qui ont un projet professionnel
en production de légumes biologiques, 
et qui ont déjà capitalisé de l’expérience. 
Demandeurs d’emploi
inscrits au Pôle Emploi, avec ou sans indemnité

Rémunération : préservation des 
minima sociaux et rémunération 
complémentaire possible en fonction 
du rendement de l’activité.

1 - Boutique de Gestion 
des Entreprises
2 - Centre de Formation 
Professionnelle Pour Adultes
3 - Brevet Professionnel de 
Responsable d’Exploitation 
Agricole
4 - Contrat Appui au 
Projet Economique


